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Sur la France entière, ECOP Habitat est le concepteur de votre maison 
écologique. 
Mini, Medium ou Maxi. Bois ou Briques, à vous de choisir ! 
 
Une architecture contemporaine originale, des plans personnalisés à votre mesure, des coûts de réalisation 
optimisés, des maisons économes en énergies et respectueuses de l’environnement. 

 
Des plans personnalisés selon vos souhaits.  
Ecop Habitat conçoit des maisons sur la France entière. Des maisons écologiques, en briques (brique alvéolaire 
de terre cuite), en bois (ossature bois + bardage) ou en thermopierre (béton cellulaire, économe en énergie).  

Des espaces de vie évolutifs et modulables, 
à partir de 1.000 E TTC / m2 de surface utile.  
Les honoraires d’ECOP Habitat sont basés sur des coûts de réalisation minimum. Chaque Client choisit la 
conception de sa maison en fonction de ses choix de vie et de ses aspirations : certaines parties de la maison 
peuvent être conçues ou non, en fonction du budget réellement disponible par le Client. Chacun peut choisir 
d’optimiser ses surfaces habitables et ses propres solutions de confort 

Chaque maison conçue par ECOP Habitat est unique. 
Consultez notre site internet : www.ecop-habitat.fr 
Contactez nous par email : contact@ecop-habitat.fr 
Ou par téléphone au 02 97 66 58 83. 
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Sur la France entière, ECOP Habitat est le concepteur de votre maison 
écologique. Les différentes étapes de votre contrat ECOP Habitat pour la 
conception de votre maison : 
 
1 - Ouverture de votre dossier : Votre engagement se limite à 250 ETTC. 
Pour ce montant, nous vous remettons les plans personnalisés 
et un chiffrage pour votre banque. 
Nous vous demandons de nous adresser par courrier ou par email, les plans de votre terrain et un rapide 
descriptif des plans souhaités pour votre maison (nombre de chambres, budget maximum… ). 
Nous vous adressons votre contrat que nous vous demandons de signer et de nous retourner accompagné de 
votre premier acompte d’un montant de 250 E payable à l’ordre d’ECOP Habitat. 
Dès réception, notre bureau d’études vous retournera un projet de plans intérieurs. Nous vous adresserons 
ensuite le plan de la façade principale de votre maison. 
Nous pouvons remanier les plans autant de fois que vous le souhaitez, notre objectif est de vous satisfaire afin de 
passer à l’étape « dossier de permis de construire ». 
Avant cette étape, nous pourrons également vous remettre un chiffrage destiné à votre banque pour le 
financement de votre projet. 
Si vous souhaitez poursuivre notre contrat, nous passerons à l’étape « Dossier de permis de construire » - les 250 
E déjà versés se déduisent du montant de nos prestations. Dans le cas contraire, les 250 E TTC versés nous 
restent acquis – en cas de désistement aucune somme supplémentaire ne pourra vous être réclamée. 
 
2 – Dossier de permis de construire : 
Vous validez définitivement notre contrat par le versement d’un second acompte. Nous réalisons l’intégration, 
les plans de façades, en coupes et tous les éléments nécessaires à la demande de permis de construire. Nous vous 
garantissons l’obtention de votre permis de construire (voir conditions générales). Pour cette prestation, nos 
honoraires sont fixes et définitifs et correspondent à 5% du coût minimum de construction définit. 
 
3 – Appel d’offres : 
Choix des matériaux, descriptif des prestations et entreprises intervenantes. 
La présentation des entreprises intervenantes et artisans est effectuée directement par la société ECOP. Pour cette 
étape, la société ECOP se rémunère auprès des entreprises intervenantes qui vous présenteront chacune leurs 
solutions techniques et garanties décennales. 
 
4 – Pilotage du chantier : 
Vous choisissez de confier le pilotage du chantier au corps de métier principal qui réalise les travaux, nous vous 
proposons de suivre le chantier pour un montant d’honoraires supplémentaires ou vous pouvez choisir de réaliser 
vous-même la coordination – au choix, selon vos souhaits. 
 
5 – Assistance à la livraison jusqu’à achèvement des travaux : 
ECOP Habitat vous assiste pour la vérification des situations de décomptes comptables de travaux, 
l’établissement du décompte comptable général et définitif des travaux. 


